
 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PLACIDE 

DOSSIER : 105-131-550 

 

RÈGLEMENT 06-10-2023 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2009-08-04 

DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE 

AUX FINS DU FINANCEMENT DES CENTRES 

D’URGENCE 9-1-1  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis de motion : aucun avis n’était nécessaire 
Adoption du Règlement : Le 17 octobre 2023 
Avis public et entrée en vigueur : Le 19 octobre 2023 

 






